
  
 

Saint Cloud, le  3 juin 2019

DIVISION NATIONALE OPEN II    2019-2020 
 

Madame, Monsieur, 
 
Je vous prie de noter que l'épreuve de la Division Nationale OPEN 2 se déroulera de la manière suivante : 
 
Dates: 5-6 octobre 2019    19-20 octobre 2019     9-10 novembre 2019. 
 

   Horaires :   Samedi 3 matches :  13 h 00 15 h 50 18 h 40    (fin 21 h 20) 
         Dimanche 2 matches : 10 h 15  13 h 05 (fin 16 h) 

 
Lieu : F.F.B. 20-21 quai CARNOT - 92210 SAINT CLOUD               
(Les portes de la F.F.B. ne sont ouvertes qu’une heure avant le début de la compétition)  

Vous trouverez tous les détails pour accéder à Saint Cloud ainsi que les hôtels proches de la FFB sur 
le site: https://www.ffbridge.fr/informations-pratiques 
La liste des participants sera consultable dans votre espace licencié  (choisir:000000FFB) 
https://licencie.ffbridge.fr/#/competitions-dashboard/federal 

 
Fonctionnement: Poule de 16 équipes - 15 matches de 18 donnes avec mi-temps. 
les équipes classées de 1 à  3 montent en DN1O 
les joueurs des équipes classées de 1 à 12 bénéficient d'une priorité d'accès à la DN2O. 
les équipes classées 13 à 16 descendent en DN3O. 
 
Systèmes :   Les paires jouant une ou plusieurs conventions demandant une préparation de défense devront faire 
parvenir leur système à la FFB avant le 15 septembre 2019. 
Le système doit être complet, dactylographié, (inférences  et développements inclus) et expédié par courrier ou 
sous forme de fichier  Excel ou Word à l’adresse  claude.dadoun@ffbridge.fr (les télécopies ne sont pas acceptées) 
Une copie de ces systèmes sera publiée sur le site FFB 
 

    Droits d’engagement: 900 euros par équipe.            Arbitre : M. Michel TURIN 
 
    Arbitre: M. Sébastien ROTKOFF . Henri DEFRANCHI 
   b 

 Indemnisation: Les joueurs dont le chef-lieu du département de résidence fiscale est situé à plus 
 de 100 km de Paris seront indemnisés sur la base du tarif FFB. 
 
  Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'assurance de mes meilleurs sentiments. 
 
 

Jean-Claude THUILLIER  
 

Vice-Président de la F.F.B  
 

IMPORTANT: Le renouvellement de licence doit être effectué avant le début de la compétition. 
Tout joueur qui apparaîtra comme non licencié devra présenter, pour pouvoir jouer, une attestation de son club. 
 
 
 

Si vous souhaitez vous restaurer, notre partenaire et voisin (22-23 quai du président Carnot)                                                                         
« Golf en ville » vous propose un menu spécial bridgeur, rapide et délicieux !  Réservez au 09 82 29 10 40 


